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Article unique.

Le second alinéa de l'article L. 52-1 du code électoral est ainsi
rédigé :

« A compter du premier jour du sixième mois précédant le mois au
cours duquel il doit être procédé à des élections générales, aucune
campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion
d'une collectivité locale financée, directement ou indirectement, partiel
lement ou totalement, par une collectivité ou par un groupement de
collectivités ne peut être organisée sur le territoire des collectivités
intéressées par le scrutin. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1991.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


